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  Déclaration 
 
 

  Emplois verts et travail décent : une manière d’avancer vers plus  
de développement durable et vers la réalisation des objectifs 
du Millénaire pour le développement 
 
 

 Comme l’énoncent les objectifs du Millénaire pour le développement, notre 
monde affronte actuellement plusieurs défis majeurs qui doivent être relevés en vue 
de garantir un minimum de prospérité mondiale. Ces questions sont multiformes et 
doivent être réglées simultanément. Certains progrès ont été enregistrés vers la 
réalisation des objectifs, mais il demeure difficile de dégager des cadres d’action 
complets relatifs à l’élimination de la pauvreté via la création d’emplois et à la 
dégradation environnementale qui en résulte. La promotion de la capacité de 
production, de l’emploi et du travail décent est essentielle pour l’élimination de la 
pauvreté en vue d’un développement partagé, durable et équitable. La présentation 
actuelle insiste sur les emplois verts et le travail décent en vue d’un développement 
plus durable ainsi que sur l’amélioration de la capacité de production articulée avec 
la viabilité du point de vue écologique. 

 Premièrement, il est sans conteste nécessaire de poursuivre la promotion de la 
capacité de production. Des mesures doivent être prises pour créer des emplois à 
condition toutefois qu’elles s’inscrivent dans le contexte de la viabilité du point de 
vue écologique. À cet égard, les emplois verts offrant un travail décent constituent 
une solution optimale. Aucune définition universelle des « emplois verts » ne ressort 
de la documentation ou de la pratique; toutefois, l’on peut d’une manière générale 
dire qu’un emploi vert est un emploi qui aide à réduire les effets du changement 
climatique et d’autres problèmes via l’adaptation d’emplois existants. Selon le 
Programme pour un travail décent de l’Organisation internationale du Travail, les 
emplois verts doivent également constituer des emplois décents. Ainsi, la création 
d’emplois et la hausse de la capacité de production doivent s’articuler avec la 
viabilité du point de vue écologique. Les emplois verts et décents offrent une 
solution pouvant intégrer capacité de production et viabilité du point de vue 
écologique. 

 Deuxièmement, les processus de travail doivent également être examinés au 
moment de créer des emplois verts. En s’adaptant aux emplois verts et à la 
production verte, les chaînes de production et de valeur affectent les emplois en 
amont et en aval. Dans un monde où tout se tient, une demande accrue en 
production durable dans un État ou dans la région d’un État ouvrira des perspectives 
d’emplois verts à un autre État ou une autre région via les chaînes de production et 
de valeur et vice versa. Ainsi, les effets plus généraux de l’emploi vert doivent être 
pris en considération. 

 Troisièmement, l’environnement physique où le travail est effectué doit 
également être pris en considération. Les zones construites où existent des emplois 
verts peuvent également revêtir une dimension plus verte. La maîtrise de l’énergie 
dans les bâtiments a été retenue parmi les moyens les plus rentables et les plus 
avantageux permettant de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Investir dans 
la maîtrise de l’énergie selon des approches novatrices sera souvent rentable à plus 
long terme et encouragera la viabilité du point de vue écologique. 
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 Dernièrement, un engagement fort en faveur de la viabilité du point de vue 
écologique peut avoir des effets négatifs sur certains emplois. Toutefois, des 
principes directeurs transitoires bien pensés peuvent contrer les effets négatifs que 
risque d’exercer un engagement conjoint pour la capacité de production et la 
viabilité du point de vue écologique. 

 En conclusion, les problèmes interdépendants que notre monde affronte 
actuellement peuvent être résolus via des idées novatrices procurant des solutions 
multiformes aux problèmes. Les problèmes d’élimination de la pauvreté et de 
viabilité du point de vue écologique peuvent être réglés ensemble via l’application 
de solides programmes de création d’emplois en relation avec la viabilité du point 
de vue écologique. 

 


